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Objet : Appel à l’abandon des poursuites judiciaires contre Maximilienne Ngo Mbe 

Monsieur le Président de la République,
À la suite d’informations transmises par l’ACAT-France, je souhaite vous faire part de ma profonde préoccupation concernant la situation de Madame Maximilienne Ngo Mbe, directrice exécutive du Réseau des défenseurs des droits humains en Afrique centrale (REDHAC), actuellement poursuivie dans le cadre d’une procédure judiciaire préoccupante.
À la suite de la fermeture et de la mise sous scellés des locaux du REDHAC à Douala le 6 décembre 2024, Madame Ngo Mbe a été poursuivie pour « bris de scellés », « rébellion simple » et d’autres infractions connexes. Son procès s’est ouvert le 7 avril 2025 devant le tribunal de première instance de Douala-Bonanjo. Depuis lors, la procédure a été marquée par de multiples reports et irrégularités. Plusieurs audiences se sont tenues en l’absence des représentants de l’État, pourtant parties à la procédure. Le 2 février 2026, le tribunal a rejeté l’essentiel des éléments produits par l’accusation. Le 4 mai 2026, le représentant de la partie civile a lui-même reconnu que Madame Ngo Mbe ne se trouvait pas sur les lieux au moment des faits reprochés. Malgré ces éléments, la procédure a été prolongée à plusieurs reprises. Cette situation est d’autant plus préoccupante que le Tribunal administratif du Littoral a ordonné le 17 septembre 2025 la levée des scellés sur les locaux du REDHAC. L’organisation a pu reprendre ses activités en octobre 2025. Pourtant, les poursuites contre Madame Ngo Mbe ont été maintenues.
Défenseure des droits humains reconnue au Cameroun et en Afrique centrale, Madame Ngo Mbe œuvre depuis de nombreuses années en faveur de la protection des défenseurs des droits humains et des victimes de violations. Le Cameroun est tenu de garantir que les défenseurs des droits humains puissent exercer leurs activités librement et sans représailles, conformément à ses engagements internationaux.
Dans ce contexte, je vous demande respectueusement de veiller à ce que :
· Toutes les charges retenues contre Madame Maximilienne Ngo Mbe soient abandonnées ;
· Les défenseurs des droits humains et les acteurs de la société civile puissent exercer librement, en toute sécurité, leurs activités sans craintes de harcèlement judiciaire ou administratif ;
· Les libertés d’expression, d’association et de réunion pacifique soient respectées conformément aux obligations internationales du Cameroun.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
